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DÉBAT PUBLIC
MONTAGNE D’OR  

EN GUYANE
7 mars – 7 juillet 2018

Les valeurs de la CNDP
 p Indépendance et neutralité de la commission :  Les membres de la commission ne prennent 

pas position sur le fond du projet.

 p Transparence : La commission particulière veille à ce que le public ait accès à toute 
l’information disponible sur le projet. Les documents doivent être clairs et accessibles à tous.

 p Equivalence de traitement des points de vue exprimés. Chacun, quel que soit son statut, 
est encouragé à participer au débat. Différents moyens d’information, d’expression et de 
contribution sont mis à la disposition de tous.

 p Argumentation : Le débat public doit permettre l’élaboration d’un dialogue entre le maître 
d’ouvrage et les citoyens. Toute prise de position doit être étayée ou référencée. La valeur des 
arguments ne dépend pas de la qualité de l’intervenant, mais de leur seule pertinence.

La CNDP prend la décision 
d’organiser un débat public.

Elle nomme une commission 
particulière chargée de l’organisation 
et de l’animation du débat.

Le maître d’ouvrage transmet à la CNDP un 
dossier présentant les caractéristiques de son 

projet, c’est le dossier du maître d’ouvrage.

La CNDP décide de  
l’ouverture du débat public.

Le débat dure 4 mois,
il permet de discuter l’opportunité du projet,  

d’en examiner les variantes et d’envisager ses effets.

Dans les 2 mois qui suivent la clôture du débat,  
la CPDP rédige un compte rendu et  

la CNDP un bilan du débat.

 

Si le projet se poursuit, le compte 
rendu et le bilan du débat sont adjoints 
au dossier d’enquête publique.

Dans les 3 mois suivants,  
le maître d’ouvrage communique publiquement  

sa décision de poursuivre, modifier ou  
abandonner son projet.

Projet 
industriel  

 300 millions €,  
la CNDP est 

saisie.


